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CONSTITUTION

SEMISEMI
Société civile immobilière
Au capital de 1000 euros

Siège sociale : 33 Grand Rue  
68720 TAGOLSHEIM

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 26.09.2023, est constituée la
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination: SEMI
Forme: Société civile immobilière
Capital: 1000 euros.
Siège social : 33 Grand Rue - 68720
TAGOLSHEIM
Objet social : L'acquisition, l'administra-
tion, la gestion par location ou autre-
ment, de tous immeubles et de tous
biens ou droits immobiliers.
Durée: 99 ans,
Co-Gérant : M. Sébastien FIESINGER
demeurant 33 Grand Rue 68720 TA-
GOLSHEIM
Co-Gérante : Mme Elsa RIBIER demeu-
rant 33 Grand Rue 68720 TAGOLSHEIM
Cession de parts : cession libre entre
associés; dans tous les autres cas,
agrément par les associés à la majorité
représentant au moins les deux tiers du
capital social.
Immatriculation : RCS MULHOUSE.
Pour avis.

HOPE HOPE 
S.A.S.U. au capital de 10.000 €

48, rue d'Illzach 68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE EN COURS

D'IMMATRICULATION

Suivant acte SSP du 4 Août 2023 il a été
constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : HOPE
Capital social : 10 000.00 euros.
Siège social : 48, rue d'Illzach 68100
MULHOUSE
Objet : Débit de boissons sans licence IV,
bar à chicha, petite restauration (hors trai-
teur)
Président : M. Selcuk KOYUNCU demeu-
rant  17, rue du Chêne 68100 MULHOUSE
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

LE PETIT WETTOLE PETIT WETTO
SAS au capital de 1 000 €

57 route d'Eguisheim 
68920 WETTOLSHEIM

RCS COLMAR

Suivant acte SSP du 20/09/2023 il a été
constitué une SASU dénommée :
LE PETIT WETTO
Capital social : 1.000 euros.
Siège social : 57 Route d'Eguisheim
68920 WETTOLSHEIM
Objet : Restauration traditionnelle
Président : SASU TM&G MIRANY FI-
NANCES domiciliée 998 ch Saint Maymes
06600 ANTIBES représentée par Mr Ghu-
lam MIRANY en qualité de président
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

LE CLOS DE LA
GRANGE

LE CLOS DE LA
GRANGE

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
DE CONSTRUCTION VENTE

3 RUE DE BELGIQUE
68310 WITTELSHEIM

CAPITAL SOCIAL 1000 €

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
FORME : Société Civile Immobilière
Construction Vente
DENOMINATION : LE CLOS DE LA
GRANGE
SIEGE SOCIAL : 3 rue de Belgique –
68310 WITTELSHEIM
OBJET :
- l’acquisition d’un immeuble constitué
d’une ancienne grange et d’un terrain
attenant à bâtir situés à HAGENBACH
(68210) – 9 rue d’Altkirch, cadastré :
section 13, adresse ou lieudit Village, N°
438/149 contenance 01 a 56 ca, N°
439/149 contenance 78 ca, N°441/151
contenance 04 a 43 ca et N°442/151
contenance 03 a 97 ca, ainsi que tous
immeubles et droits susceptibles de
constituer des accessoires ou annexes
dudit terrain
- l’aménagement et la construction de six
logements à usage d’habitation
- la vente en totalité ou par fractions,
avant ou après achèvement, des
constructions ainsi édifiées
- le cas échéant, la location des lots en
stock en l’attente de leur vente
- l’obtention de toutes ouvertures de
crédit, prêts et constitution des garanties
y relatives
- Et généralement toutes opérations
quelconques, mobilières, immobilières
ou financières, se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
susceptibles d'en faciliter la réalisation,
dès lors qu'elles conservent un carac-
tère civil et ne sont pas contraires aux
dispositions des articles L. 211-1 et sui-
vants du Code de la construction et de
l'habitation.
DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 Euros, constitué uni-
quement au moyen d’apports en numé-
raire.
GERANCE :
La société LE RENARD
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 215 600 Euros
Siège social : 10 rue de la Hardt – 68270
WITTENHEIM
Immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de MULHOUSE (68)
sous le numéro 449 224 740
Représentée par son représentant légal,
Monsieur Pompéi TAMAS, demeurant
34 rue Auguste Boehringer – 68100
MULHOUSE
- La Société JJZ 109
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 1 000 Euros
Siège social : 3 rue de Belgique – 68310
WITTELSHEIM
Immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de MULHOUSE (68)
sous le numéro 978 533 347
Représentée par son représentant légal,
Monsieur Lionel HUG, demeurant 6 rue
d’Aspach - 68720 HEIDWILLER
CESSION DE PARTS :
Les cessions entre associés sont libres.
Toutes autres cessions ne peuvent inter-
venir qu’avec l’agrément préalable de
l’assemblée générale extraordinaire des
associés représentant les deux tiers au
moins du capital social.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis, la Gérance

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

SAS BULLES
ET SPAS

SAS BULLES
ET SPAS

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 20 rue de l’Eglise 
68230 NIEDERMORSCHWIHR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à NIEDERMORSCH-
WIHR du 03/10/2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SAS BULLES ET SPAS
Siège : 20 rue de l’Eglise 68230 NIE-
DERMORSCHWIHR
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 1 000 euros
Objet : - Activité de SPA, entretien cor-
porel par des bains à remous, vente de
produits de bien-être,
- Brasserie, micro-brasserie avec vente
de boissons alcoolisées et non alcooli-
sées,
- Petite restauration sur place.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Monsieur STOECKLE Fa-
brice demeurant 20 rue de l’Eglise 68230
NIEDERMORSCHWIHR,
La Société sera immatriculée au RCS de
COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

IKKENIKKEN
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Jean-Marc HASSLER, Notaire Associé
de la Société Civile Profession-
nelle « Jean-Marc HASSLER et Frédéric
HASSLER, notaires associés », à WIT-
TELSHEIM (68310), en date du 02 oc-
tobre 2023, il a été constitué la société
suivante : Dénomination sociale : IK-
KEN. Forme : société civile immobilière.
Capital social : 1.000.- € divisé en 1000
parts sociales de 1.- € chacune, attribuées
aux associés en proportion de leurs ap-
ports. Siège social : 120 rue d’Illzach à
MULHOUSE (68100). Objet social : l'ac-
quisition de tous biens immobiliers et mo-
biliers, la construction, l’aménagement,
l'administration, la location et la vente de
ces biens et toutes opérations civiles et fi-
nancières se rattachant à cet objet. Durée
: 99 années à compter de l'immatriculation
au RCS. La société est gérée par son
gérant : Monsieur Thiébaut ZELLER, de-
meurant 27 rue de Verdun à MULHOUSE
(68100), qui jouit vis-à-vis des tiers des
pouvoirs les plus étendus pour contracter
au nom de la société.
La société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE.

Pour insertion unique :
Jean-Marc HASSLER

Notaire

F&M COIFFUREF&M COIFFURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 68 Rue Charles de

Gaulle - 68370 ORBEY

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à HORBOURG WIHR du
27 septembre 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : F&M COIFFURE
Siège social : 68 Rue Charles de Gaulle,
68370 ORBEY
Objet social : Prestations de services
coiffure, ventes de produits et matériels
de beautés.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 5 000 euros
Gérance : Mélanie BEUGNOT demeu-
rant 22 Rue de l’Industrie 68150 RI-
BEAUVILLE
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

ME Arnaud PREISSIGME Arnaud PREISSIG
Notaire

52 rue Urbain Leverrier
25000 BESANCON

SCI
SCHLOSSBERG KB

SCI
SCHLOSSBERG KB

Selon acte reçu par Maître Arnaud
PREISSIG, notaire à 25000 BESAN-
CON 52, Rue Urbain Leverrier, le 20
septembre 2023, il a été constitué une
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI SCHLOSSBERG
KB
Forme : société civile immobilière
Siège social : 88, Rue du Moulin 68610
LINTHAL
Objet : l'acquisition, la vente, la propriété,
la disposition, l'administration et l'exploi-
tation par bail, location ou autrement, de
tous immeubles bâtis ou non-bâtis dont
elle peut devenir propriétaire par voie
d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport en société ou autrement, toutes
opérations civiles, financières, mobi-
lières ou immobilières pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à
l'objet social et à tous objets similaires
ou connexes.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Capital social : 1.000,00 € divisés en cent
(100) parts de dix (10 €) euros chacune
par apport en numéraire
Gérants: Monsieur Sylvain PFEFFER
demeurant à 68610 LINTHAL 88 rue du
Moulin.
Cession de parts sociales : Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément unanime préa-
lable des associés.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au RCS de COLMAR.

Pour insertion unique

BEBE ESSENTIELBEBE ESSENTIEL
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5.000 €
Siège social : 68720 ZILLISHEIM

20, rue des grives
RCS MULHOUSE

Avis est donné de la constitution d'une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
DENOMINATION : BEBE ESSENTIEL
FORME : Société à responsabilité limitée
Capital : 5.000 €
Siège social : 68720 ZILLISHEIM – 20,
rue des grives
Objet social : en France et à l’Etranger :
l’achat et la vente, par tous moyens et sur
tous supports, de vêtements pour bébés et
enfants, de produits et accessoires de
puériculture ; le marquage, la broderie, et
plus généralement la personnalisation de
ces mêmes vêtements, produits et acces-
soires ; l’organisation ou/et la participation
à tous salons, foires, expositions et autres
manifestations se rapportant à ces mêmes
vêtements, produits, accessoires et pres-
tations.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Mulhouse.
Gérance : Monsieur Yilmaz ATSIZ, de-
meurant à 68720 ZILLISHEIM – 20, rue
des grives.
IMMATRICULATION : au RCS de Mul-
house.

SEBA INDUSTRIESSEBA INDUSTRIES
Par acte S.S.P. en date du 7 juillet 2023
à Wittelsheim, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : « SEBA INDUS-
TRIES »
Forme : société par actions simplifiée.
Capital social : 1.000 euros divisé en
100 actions de 10 euros chacune.
Apports : en numéraire uniquement.
Siège social : 16, rue du Chevalement –
68310 WITTELSHEIM.
Objet social : façonnage de métaux et
négoce de fournitures pour l’industrie et
le bâtiment
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au R.C.S.
Présidence : Monsieur ERYURT Mikaïl,
demeurant 32A rue de Battenheim –
68170 RIXHEIM.
Transmission des actions : les actions
sont librement négociables,
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au greffe du Tribunal Judiciaire
de Mulhouse.

Pour avis, le Président

NOVA TRADINGNOVA TRADING
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 5 Rue du Général de

Gaulle - 68510 GEISPITZEN

Par acte sous seing privé en date du 6
octobre 2023, est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : NOVA TRADING
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 5 Rue du Général de Gaulle
68510 GEISPITZEN
OBJET : Activité d’agent commercial,
intermédiaire de commerce, représenta-
tion commerciale, négoce de tous biens,
objets, articles, produits, matériaux ;. Le
coaching en immobilier et réhabilitation
d'immeubles ; Achat, vente, importation,
exportation de tous véhicules automo-
biles et motos et cycles, neufs ou d’oc-
casion,  toutes pièces détachées, four-
nitures, produits et accessoires automo-
biles, matériels et équipement destines
à tous véhicules ; location de voitures,
motos, et véhicules automobiles légers ;
Lavage automobiles, moto, bateaux,
haut de gamme et entretien esthétique
intérieur et extérieur (polissage, lus-
trage, .etc) ; Vente directe ou en ligne de
produits et accessoires de lavage (detai-
ling shampoing, lustrant, .etc); Prépara-
tion, décoration et protection des véhi-
cules; Gardiennage de véhicule .
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité et
de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
AGREMENT :
Tant que la Société demeure uniperson-
nelle, toutes les transmissions d'actions
s'effectuent librement. Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de
la collectivité des associés statuant se-
lon les règles définies à l'article 16
“Règles d'adoption des décisions collec-
tives” des statuts avec prise en compte
des voix du cédant.
PRESIDENT :
Monsieur CHRISTINA Daniel
demeurant 5 Rue du Général de Gaulle
68510 GEISPITZEN.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

COSYBNBCOSYBNB
Aux termes d'un acte SSP en date du
02/10/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : COSYBNB
Forme : SASU
Capital social : 1 500 €
Siège social : 114 RUE DE PFASTATT,
68200 MULHOUSE
Objet social : GESTION DE LOGE-
MENTS DE TOURISME
Président : Mme Anaïs FUHRER demeu-
rant 114 RUE DE PFASTATT, 68200
MULHOUSE
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

SCI MHG2SCI MHG2
SCI au capital de 100 € 

Siège social : 9, rue des pâturages,
68180 HORBOURG WIHR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à HORBOURG WIHR du
05.10.2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI MHG2
Siège social : 9, rue des pâturages,
68180 HORBOURG WIHR
Objet social : l'acquisition d'un apparte-
ment sis 1137 route de la Bechigne Bât.
A à 74390 CHATEL, l'administration et
l'exploitation par bail, location ou autre-
ment dudit bien immobilier et de tous
autres immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d'acquisition, échange, apport ou
autrement,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS
Capital social : 100 €, constitué unique-
ment d'apports en numéraire
Co-gérants :
Michel GUEQUIERE,
Né le 03/01/1968 à ST CLAUDE,
De nationalité française,
Demeurant au 9 rue des pâturages à
68180 HORBOURG WIHR,
ET
Hélène GUEQUIERE,
Née MARTIN le 08/05/1969 à MAU-
BEUGE
De nationalité française,
Demeurant au 9 rue des pâturages à
68180 HORBOURG WIHR,
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément à la majorité des voix des
associés requis dans tous les cas
Immatriculation de la Société au RCS de
COLMAR.

Pour avis

CALL YOUR TECH
ENERGY

CALL YOUR TECH
ENERGY

CALL YOUR TECH ENERGY Société à
responsabilité limitée à associé unique
au capital de 2.000 Euros. Siège : PFAS-
TATT (68120) 24, rue des Héros. Objet :
Toutes opérations touchant notamment
tous travaux et de prestations de services
touchant le domaine du chauffage et sani-
taire, l’installation, le montage et la pose,
la réparation de chauffage et système de
climatisation et de ventilation, de cuisine
professionnelle, la plomberie et les travaux
du bâtiment par voie de sous-traitance,
ainsi que toutes activités connexes ou
annexes et toutes prestations de services
s'y rattachant, toutes opérations d'achat,
de vente au détail ou en gros,de négoce,
l’import-export, la distribution sous toutes
ses formes de tous articles, objets,maté-
riels, produits manufacturés ou non manu-
facturés, matières premières, et notam-
ment de matériels et machines profession-
nelles destinées à la restauration. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au R.C.S. de MULHOUSE. Gérant : Mon-
sieur Ikram DHIF demeurant à PFASTATT
(68120) 24, rue des Héros.

Pour avis

Danièle BINGLERDanièle BINGLER
Notaire

21 RUE DE LA REPUBLIQUE
68140 MUNSTER

SCI H.F.SCI H.F.
Suivant acte reçu par Me Daniele BIN-
GLER, Notaire à la résidence de 68140
MUNSTER,21 rue de la République, le
5 octobre 2023 a été constituée une
société civile ayant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : SCI H.F.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la ventede
tous biens et droits immobiliers, ainsi
que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question.
Siège social : 68320 JEBSHEIM, 74
Grand’Rue
Durée : 99 années
Capital social : MILLE EUROS (1 000,00
EUR) divisé en 100 parts de 10,00 euros
chacune, numérotées de 1 à 100
Cession de parts : Les parts sont libre-
ment cessibles au profit d’un ou plu-
sieurs associés toutes les autres ces-
sions sont soumises à l'agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.
Gérance : M. Aurélien FLEITH demeu-
rant à 68320 JEBSHEIM 74 Grand’Rue
et M. Timothée HUGG, demeurant à
68140 LUTTENBACH-PRES-MUNS-
TER 2 lieudit Geismatten.
Immatriculation : RCS de COLMAR.

Pour avis
Le notaire.

ME Arnaud PREISSIGME Arnaud PREISSIG
Notaire

52 rue Urbain Leverrier
25000 BESANCON

SCI DE LA MAISON
BLEUE

SCI DE LA MAISON
BLEUE

Selon acte reçu par Maître Arnaud
PREISSIG, notaire à 25000 BESAN-
CON 52, Rue Urbain Leverrier, le 28
septembre 2023, il a été constitué une
société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI DE LA MAISON
BLEUE
Forme : société civile immobilière
Siège social : 88, Rue du Moulin 68610
LINTHAL
Objet : l'acquisition, la vente, la propriété,
la disposition, l'administration et l'exploi-
tation par bail, location ou autrement, de
tous immeubles bâtis ou non-bâtis dont
elle peut devenir propriétaire par voie
d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport en société ou autrement, toutes
opérations civiles, financières, mobi-
lières ou immobilières pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à
l'objet social et à tous objets similaires
ou connexes.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Capital social : 1.000,00 € divisés en cent
(100) parts de dix (10 €) euros chacune
par apport en numéraire
Gérants: Monsieur Sylvain PFEFFER
demeurant à 68610 LINTHAL 88 rue du
Moulin.
Cession de parts sociales : Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément unanime préa-
lable des associés.
Immatriculation : la société sera imma-
triculée au RCS de COLMAR.

Pour insertion unique

EMAEMA
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 15, rue de la Madeleine,
68100 MULHOUSE

Aux termes d'un acte SSP en date à
MULHOUSE du 04.10.2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : EMA
Siège : 15, rue de la Madeleine, 68100
MULHOUSE 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 1 000 €
Objet : La réalisation de tous travaux de
peinture intérieure, de plâtrerie, de réno-
vation, et autres travaux de finition.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président :
Mohammed BOUDEBBOUZE
Né le 23.11.1990 à GUELMA (ALGERIE)
Demeurant 6 rue des Bains 68100
MULHOUSE
La Société sera immatriculée au RCS de
MULHOUSE.
POUR AVIS

REYREY
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 3 RUE DU CALLINET
68500 ISSENHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Issenheim du 10 octobre
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : REY
Siège social : 3 RUE DU CALLINET,
68500 ISSENHEIM
Objet social : l'acquisition d'un im-
meuble, l'administration et l'exploitation
par bail, location ou autrement dudit
immeuble et de tous autres immeubles
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d'acquisi-
tion, échange, apport ou autrement,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Arnaud REY, 3 rue
des Callinet 68500 ISSENHEIM
Clauses relatives aux cessions de parts :
 agrément requis dans tous les cas
 agrément obtenu à l'unanimité des as-
sociés
 Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar.

Pour avis, La Gérance

THIS IS TAKSIMTHIS IS TAKSIM
Par acte S.S.P. en date du 5 octobre
2023 à Illzach, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination sociale : «
THIS IS TAKSIM ». Forme : société par
actions simplifiée. Capital social : 1.000
euros divisé en 100 actions de 10 euros
chacune. Apports : en numéraire unique-
ment. Siège social : 61, avenue de Bel-
gique – 68110 ILLZACH. Objet social :
restauration traditionnelle. Durée : 99 ans
à compter de l’immatriculation au R.C.S.
Présidence : Monsieur ERTUNC Cetin,
demeurant 49 rue des Buissons-68200
MULHOUSE. Transmission des ac-
tions : les actions sont librement négo-
ciables, Immatriculation : la société sera
immatriculée au greffe du Tribunal Judi-
ciaire de Mulhouse.

Pour avis, le Président

SAS ORCADIESAS ORCADIE
Par acte SSP du 12/06/2023, il a été
constitué une société par actions simpli-
fiée dénommée : SAS ORCADIE. Forme
juridique : SAS.  Siège social : 31A Rue
Georges Pompidou 68290 WEGSCHEID.
Capital initial en numéraire : 400 euros.
Objet : Bar et restauration, soirées anima-
tions, vente de produits d’épicerie fine. 
Gérance : Philippe ARMBRUSTER, de-
meurant 85 rue de Dannemarie 68720
HEIDWILLER. Cession des parts so-
ciales : toute cession est soumise au
préalable à l’agrément de la collectivité des
associés réunis en assemblée générale.
Durée : 99 ans. Immatriculation : RCS de
Mulhouse

le gérant : Philippe ARMBRUSTER

L’ESSENCE DU
BOIS

L’ESSENCE DU
BOIS

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 euros

Siège social : 62 rue Charles de gaulle
68370 ORBEY

AVIS DE CONSTITUTION
 Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ORBEY du 28 sep-
tembre 2023 il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
 Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : L’ESSENCE DU
BOIS
Siège social : 62 rue Charles de Gaulle
68370 ORBEY
 Objet social : - La restauration de mobi-
lier ancien dans le respect des règles de
l’art et de l’époque du meuble ;
- La fabrication d’objets décoratifs ;
- Le tournage d’art sur bois.
 Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
 Capital social : 1.000 euros 
Gérance : Madame Héloïse MARTIN
demeurant 2 rue de la Tuilerie 68040
INGERSHEIM,
 Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de COLMAR.
 Pour avis
La Gérance

SCCV 2SBP
PROMOTION
SCCV 2SBP
PROMOTION

Aux termes d'un acte SSP en date du
05/10/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCCV 2SBP
PROMOTION
Forme : SCCV
Capital social : 10 000 €
Siège social : 6 rue des clefs, 68000
COLMAR
Objet social :
La société a pour objet la promotion
immobilière :
- l’acquisition de foncier
- la construction, sur ce terrain, d’un
ensemble immobilier à usage de toutes
destinations
- la division de cet ensemble immobilier
en lots de copropriété,
- la vente des appartements et locaux
construits, en vente en état futur achè-
vement ou vente achevée
- la vente de biens immobiliers existant
sur le terrain, avant ou après travaux
- l’obtention de tous concours financiers
en vue de la réalisation de l’objet social,
- accessoirement la location des dits
immeubles,
- et généralement toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à
-  l'objet qui vient d’être défini, pourvu
que ces opérations ne modifient en rien
le caractère civil de la société.
Gérance :  COLMAR PROMOTION SAS
au capital social de 200 000 € inscrite au
RCS de COLMAR 453 214 207, repré-
sentée par son Président Stéphane
BLAISE,
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément de
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

SCCV SERENITE-
TRADIM

SCCV SERENITE-
TRADIM

Aux termes d'un acte SSP en date du
05/10/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination sociale : SCCV Sérénité-
Tradim.
Forme sociale : Société Civile de
Construction Vente.
Capital social : 10 000 €
Siège social : 6, rue des Clés – 68000
COLMAR
Objet social : La société a pour objet la
promotion immobilière :
-l'acquisition de foncier,
-La construction sur ce terrain d'un en-
semble immobilier à usage de toutes
destinations,
-la division de cet ensemble immobilier
en lots de copropriété,
-La vente des appartements et locaux
construits, en vente en état futur d'achè-
vement ou en vente achevée,
-la vente de biens immobiliers existant
sur le terrain, avant ou après travaux,
-l'obtention de tous concours financiers
en vue de la réalisation de l'objet social,
-accessoirement, la location des dits
immeubles,
-et généralement, toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou in-
directement à l'objet qui vient d'être dé-
fini, pourvu que ces opérations ne modi-
fient en rien le caractère civil de la so-
ciété.
Durée de la société : 99 ans, à compter
de l'immatriculation au RCS.
Gérance : Les deux sociétés co-gérantes :
1/ SERENITE RESIDENCES SAS au
capital social de 50 000€ inscrite au RCS
de MULHOUSE 539 714 766, représen-
tée par son Président Arnaud VLYM,
2/ TERRAINS D'ENTENTE SARL au
capital social de 10 000€ inscrite au RCS
de COLMAR 508 600 574, représentée
par son gérant Gilles KIENZLE.
Clauses d’agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément de
cession de parts.
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CONSTITUTION

SCI BERNASCONISCI BERNASCONI
Société civile immobilière
au capital de 100.- euros

Siège social : 22 rue des Sangliers
68170 RIXHEIM

RCS MULHOUSE

Par acte SSP en date du 19/09/2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée : SCI BERNASCONI.
Forme: Société Civile Immobilière.
Siège : 22 rue des Sangliers – 68170
RIXHEIM. Objet: L’acquisition, l’admi-
nistration et la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, ou le support d’opérations
patrimoniales familiales. Et toutes opé-
rations financières, mobilières ou immo-
bilières se rattachant directement ou
indirectement à cet objet et susceptibles
d’en favoriser la réalisation, à condition
toutefois d’en respecter le caractère civil.
Agrément:1 –Les parts sociales sont li-
brement cessibles entre associés et au
profit des ascendants ou descendants
du cédant. 2 –Elles ne peuvent être cé-
dées à d’autres personnes qu’avec
l’autorisation préalable de l’assemblée
générale extraordinaire des associés.
Durée: 99 ans. Capital: 100.-euros. Gé-
rant : Monsieur Marc-Antoine BERNAS-
CONI, demeurant 45 rue du Général de
Gaulle – 68170 RIXHEIM. La société
sera immatriculée au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Pour Avis, Le gérant.

SIRIUSSIRIUS
Aux termes d'un acte SSP en date du
05/10/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SIRIUS
Forme : SCI
Capital social : 500 €
Siège social : 13 Rue des Violettes, 68600
BIESHEIM
Objet social : Acquisition, gestion, prise à
bail de biens immobiliers et prise de parti-
cipation dans des sociétés.
Gérance : M. Pierre WEBER demeurant
8 chemin de Scherwiller, 67600 SELES-
TAT
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de COLMAR

MAGESMAGES
Société par actions simplifiée

au capital de 1500 euros
Siège social : 15, rue de la Schlucht 

68000 COLMAR
RCS Colmar

Aux termes d’un acte sous seing privé à
Colmar en date du 06/10/2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : Mages
Forme : Société par action simplifié
Objet : Activité de formation et organisa-
tion évènementielle
Siège social : 15, rue de la Schlucht
68000 COLMAR
Capital : 1500 euros
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S.
Président : Mme GASCOUAT Marine,
née le 03/01/1991 à Châtellerault, de-
meurant 39 rue de l'Eglise 75015 PARIS.
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers ou d’associés
sont soumises aux droites préemptions
et à l'agrément de la collectivité des
associés, statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote,
le cédant ne prenant pas part au vote.
Les cessions d’actions détenues par
l’associé unique sont libres.
Admission aux assemblées et droit de
vote: Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Mention sera faite au RCS : Colmar

pour avis,
Le président

suite

MODIFICATION

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS AU BARREAU

DE MULHOUSE
36 RUE PAUL CEZANNE

BP 1097
68051 MULHOUSE

NEOREN
ASSURANCES 

NEOREN
ASSURANCES 

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000.000 euros

Siège social : 7 rue Gustave Hirn
68200 MULHOUSE 

883 788 614 - RCS de MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
AVIS DE PUBLICITE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
03.10.2023, la Société NEOREN ASSU-
RANCES a pris acte de la démission de
M. Michael DISCHLER et M. Emmanuel
JOUANILLOU de leurs mandats de co-
gérants, avec effet au 30 septembre
2023 à minuit. M. Jean-François BIAN-
CHI et Madame Marion BIANCHI de-
meurent co-gérants.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Mulhouse.

SOCIETE
D'EXPLOITATION
CARRE LIBERTE

SOCIETE
D'EXPLOITATION
CARRE LIBERTE

SAS au capital de 10.000 €
Siège: 12, Rue Emile Schwoerer

68000 COLMAR
880 616 297 RCS COLMAR

Non dissolutionNon dissolution
Le 30 juin 2023, l'Assemblée Générale
a décidé, en application de l’article
L.223-42 du code de commerce, la
continuation de la société malgré les
pertes constatées.
Pour avis,

2B BUREAU
D’ETUDES AMIANTE

2B BUREAU
D’ETUDES AMIANTE

Société par Actions Simplifiée
Capital de 500 Euros

Siège social : MULHOUSE (68200)
133, avenue Aristide Briand

951 615 863 R.C.S. MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’actionnaire unique en date du 12 sep-
tembre 2023 a décidé de transférer à
compter du 1er octobre 2023 le siège
social de LE PRADET (83220) 266,
Chemin de la Bayette à MULHOUSE
(68200) 133, avenue Aristide Briand. La
société 2B BUREAU D’ETUDES
AMIANTE SAS a été immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de
TOULON sous le numéro 951 615 863
et sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 951 615 863.

Pour avis
Le Président

ATHOMATHOM
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000,00 €
Siège social : 68310 WITTELSHEIM 

27 avenue Joseph Else
921 658 431 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes du procès-verbal de l’AGOE
du 29/09/2023, les associés de la So-
ciété, statuant conformément à l'ar-
ticle L. 225-248 du Code de commerce,
ont décidé de ne pas dissoudre la So-
ciété.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Maître Nicolas PRATMaître Nicolas PRAT
Notaire

40 RUE DU MOENCHSBERG
68100 MULHOUSE

SCI GWENSCI GWEN
Société civile au capital de 1.000,00 €
dont le siège est à 10 Rue Principale

68800 RAMMERSMATT 
SIREN  numéro 503.261.893 

immatriculée au R.C.S MULHOUSE

Suivant décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire en date à Mulhouse,
du 28 septembre 2023, il a été décidé:
de modifier l'article siège des statuts :
Ancien texte :- SIEGE
" le siège de la société est fixé à RAM-
MERSMATT (68800) 10 rue Principale "
Nouveau texte - SIEGE
" le siège de la société est fixé à " LEIM-
BACH (68800), 12 Chemin du Kurren-
weg"

Pour avis, le gérant.

PRIMEO RESEAU
DE DISTRIBUTION
PRIMEO RESEAU
DE DISTRIBUTION

Société par actions simplifiée
au capital de 6 447 700 euros

Siège social : 26, rue du Rhône 
68300 SAINT-LOUIS

505 042 044 RCS MULHOUSE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

NOMINATION D’UN DIRECTEUR GE-
NERAL
Aux termes d'une décision de l'associée
unique en date du 28 avril 2023, Mon-
sieur Sylvain WASERMAN demeurant
27 rue Principale 67117 QUATZENHEIM
a été nommé en qualité de Directeur
Général en remplacement de Madame
Claudine MATHIS, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

TRANSPORTS
STELI SARL

TRANSPORTS
STELI SARL

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 70.000 Euros

Siège social : 7, rue de l’Oberwald
SOULTZ-HAUT-RHIN (68360)
379 873 961 R.C.S. COLMAR

L'assemblée générale extraordinaire du
28 septembre 2023 a décidé à compter
du 1er octobre 2023 d’une part,
d’étendre l’objet social actuel savoir :
Toute activité de transports publics de
marchandises, l’exécution de travaux
publics et privés (terrassements, canali-
sations, etc…) la location de camions,
machines et matériels ; à toute activité
de transports publics de marchandises,
l’exécution de travaux publics et privés
(terrassements, canalisations, etc…) la
location de véhicules industriels de
transport notamment de type camions
semi-remorques avec ou sans chauf-
feur, machines et matériels, la répara-
tion, le dépannage de véhicules indus-
triels de transports notamment de type
camions semi-remorques, l’achat et la
vente de pièces détachées et acces-
soires pour véhicules industriels ainsi
que de tous produits manufacturés et
d’autre part de transférer le siège social
de SOULTZ-HAUT-RHIN (68360) 23,
Route de Bollwiller à SOULTZ-HAUT-
RHIN (68360) 7, rue de l’Oberwald.

Pour avis
Le Gérant

FEERIE DE NOELFEERIE DE NOEL
Société à responsabilité limitée

au capital de 165.000 €
Siège social : 68340 RIQUEWIHR

1 rue du Cerf
400 888 459 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Des décisions de l’assemblée générale
du 21/09/23, il résulte la nomination de
M. Takuma WOHLFAHRT, demeurant
Herringsbronnengässchen 2 à 91541
ROTHENBURG OB DER TAUBER (Al-
lemagne) en qualité de Cogérant, à
compter du même jour et pour une durée
indéterminée.
                                                                                     Pour
avis

JUDICIA CONSEILSJUDICIA CONSEILS
Société d’Avocats

200 A Rue de Paris 
67116 REICHSTETT
Tel. 03 88 18 51 51 
Fax 03 88 18 51 50

FORMEXFORMEX
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 € porté à 400 000 €
Siège social : 11 avenue de Fribourg 

68000 COLMAR
824 633 002 RCS COLMAR

Il résulte du procès-verbal des décisions
de l'associé unique en date du 29 sep-
tembre 2023 que le capital social a été
augmenté d'une somme de 399 500
euros par voie d'apport en nature et par
incorporation des réserves, ce qui en-
traîne la publication des mentions sui-
vantes :
Ancienne mention :
Capital social : 500 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 400 000 euros
Pour avis - La Gérance

PLUTONPLUTON
Société Civile Immobilière

Capital : 1.000 Euros
Siège social : TURCKHEIM (68230)

18, rue de Katzenthal
809 489 685 R.C.S. COLMAR

L’assemblée générale mixte du 28 sep-
tembre 2023 a constaté la démission de
ses fonctions de gérant de Monsieur
Jean-François GIAMBERINI demeurant
à TURCKHEIM (68230) 18, rue de Kat-
zenthal et a nommé en remplacement la
société HESTIA SARL ayant son siège
à TURCKHEIM (68230) 18, rue de Kat-
zenthal et la société PALILOMA SARL
ayant son siègeà RIQUEWIHR (68340)
24, rue Saint Nicolas.

Pour avis
Le Gérant

S2BS2B
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 3 000 euros
Siège social : 9A Rue de l’Ill 

68350 BRUNSTATT
RCS MULHOUSE 519 530 596

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’AGE a, en date du 31.08.2023, pris la
décision de transférer le siège social de
la Société à l’adresse suivante : 3 Rue
de Chemnitz – Parc de la Mer Rouge –
68200 MULHOUSE, à compter du
01.09.2023. L’article 4 des statuts a été
modifié en conséquence :
Ancienne mention : le siège social est
fixé au 9A Rue de l’Ill – 68350 BRUNS-
TATT ;
Nouvelle mention : le siège social est fixé
au 3 Rue de Chemnitz – Parc de la Mer
Rouge – 68200 MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis.

GROUPE VIVIALYSGROUPE VIVIALYS
Société par actions simplifiée au

capital de 11 213 200 €
Siège social : Route de Thann Cité de

l'Habitat 68460 LUTTERBACH
379 342 587 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération de l’AGO
en date du 23.06.2023, il résulte que :
- M. Jean-François OROSCO, 7 boule-
vard Richelieu 90000 BELFORT, a été
nommé en qualité de Commissaire aux
Comptes titulaire,
 - la SARL FRANCE COMMISSARIATS
REVISION CONSULTANT (FCRC AU-
DIT), 7 boulevard Richelieu 90000 BEL-
FORT, a été nommée en qualité de
Commissaire aux Comptes suppléant.

ESPACE BASSINESPACE BASSIN
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros 
porté à 61 000 euros

Siège social : 58 rue du Sponeck
68320 ARTZENHEIM

920 597 036 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Le 07/10/2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés a décidé
d'augmenter le capital d'une somme de
60 000 euros par voie d'apport en nature.
En conséquence, les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifiés.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à mille euros (1 000 euros).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 61 000 euros (soixante et un mille
euros).
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

PRESTIGE ELECPRESTIGE ELEC
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 

9 AVENUE DE BRUXELLES
 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
 499 724 862 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 1ER AVRIL 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la
société à responsabilité limitée PRES-
TIGE ELEC a décidé :
-       de transférer le siège social du 9
AVENUE DE BRUXELLES, 68350 BRUNS-
TATT DIDENHEIM au 9 avenue d'Italie
68110 ILLZACH à compter du 1er avril
2023, et de modifier en conséquence
l'article 5 des statuts
-       de remplacer la dénomination sociale
"SARL PRESTIGE ELEC" par "PRES-
TIGE ELEC" et de modifier en consé-
quence l'article 3 des statuts.

 Pour avis, La Gérance

SCI MEGREVAL SCI MEGREVAL 
Société civile immobilière 

au capital de 1.000,00 euros
Siège social : 84 rue du Général de

Gaulle 68440 HABSHEIM
Transféré à : 46 rue de la Montagne 

 68440 HABSHEIM 
449 776 020 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 24 août 2023, l'assemblée générale
extraordinaire à décidé de transférer le
siège social du 84 rue du Général de
Gaulle 68440 HABSHEIM au 46 rue de
la Montagne 68440 HABSHEIM à comp-
ter du 24 août 2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE. 

TAXIS GILLES
D'ENSISHEIM
TAXIS GILLES
D'ENSISHEIM

anciennement
AMBULANCES DE ROUFFACH
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 68500 BERGHOLTZ
Zone Artisanale - 2, rue de l'Europe

510 728 736 R.C.S. Colmar

Aux termes de la décision collective
prise par acte unanime des associés en
date du 15 septembre 2023 :
1. Il a été décidé d'adopter comme nou-
velle dénomination sociale, à compter du
même jour : TAXIS GILLES D'ENSI-
SHEIM. Cette modification entraîne la
publication des mentions suivantes
concernant la dénomination sociale :
Ancienne mention : La dénomination de
la société est : AMBULANCES DE
ROUFFACH.
Nouvelle mention : La dénomination de
la société est : TAXIS GILLES D'ENSI-
SHEIM.  
2. Il a été décidé de modifier l'objet social
pour supprimer l'activité de transports
sanitaires et activités annexes et de ra-
jouter l'activité de taxi conventionné, ce
à compter du même jour. Cette modifi-
cation entraîne la publication des men-
tions suivantes concernant l'objet social :
Ancienne mention : La société a pour
objet, en FRANCE et à l'étranger, les
transports sanitaires et activités an-
nexes, le transport de voyageurs par
voiture de tourisme avec chauffeur,
l'achat, la vente et la location de matériel.
Nouvelle mention : La société a pour
objet, en FRANCE et à l'étranger l'acti-
vité de taxi conventionné, le transport de
voyageurs par voiture de tourisme avec
chauffeur, l'achat, la vente et la location
de matériel.

Pour avis
Le Gérant 

GEA (GRAND EST
ANALYSES)

GEA (GRAND EST
ANALYSES)

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 10.000 euros

42 rue des Tisserands
68124 WINTZENHEIM

RCS COLMAR 538 938 895

Par décision de l’Associée Unique en
date du 1eroctobre 2023, il a été décidé
la nomination de Yohann DAME, domi-
cilié à SAVERNE (67700) 20rue du Ko-
chersberg, en qualité de Président,
àcompter de la présente décision, en
remplacement de Thomas MULLER
Président démissionnaire . Mention sera
faite au RCS de COLMAR.

MODULE³MODULE³
Sàrl au capital de 10 000 €

Siège social : 7 rue des Artisans
68280 SUNDHOFFEN

843 740 358 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par une décision du 20/09/2023, l’asso-
cié unique a constaté la démission de M.
Hugo GRAFF de ses fonctions de cogé-
rant en date du 22/08/2023 et a décidé
de ne pas procéder à son remplacement.

HARMONY
CARRELAGE
RENOVATION

HARMONY
CARRELAGE
RENOVATION

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 1 000 euros
Siège social : 143B rue du Logelbach

68000 COLMAR
894 313 535 RCS COLMAR

AUGMENTATION DE CAPITAL
Le 15 juin 2023, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé d'augmenter le
capital d'une somme de 1 000 euros par
incorporation de réserves pour le porter
à 60 000 euros.
L'article 6 et 7 des statuts a été modifié
en conséquence.
TRANSFORMATION DE SIÈGE SOCIAL
Le 15 juin 2023, l'assemblée générale
extraordinaire a décidé de transférer le
siège social 9 rue du Nord 68280 AN-
DOLSHEIM à compter du 15 juin 2023.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR

CAMPING CAR 68CAMPING CAR 68
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 6 rue des Artisans

68480 BOUXWILLER
838 937 621 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 07/09/23, la collectivité des associés
a pris acte de la décision prise par M.
Marc LEMERCIER de démissionner de
ses fonctions de gérant et a nommé en
qualité de nouveau gérant M. Raphaël
PINAIRE demeurant 1 rue Mailly 70000
VESOUL pour une durée illimitée à
compter de ce jour.

Pour avis
La Gérance

LTCLTC
Société par actions simplifiée

Capital : 3.500.000 euros
Siège social : 68200 MULHOUSE
Le Trident - 36 rue Paul Cézanne
815 001 516 RCS MULHOUSE

Suivant décision en date du 13 juin 2023,
le Président a décidé à effet du 1er juin
2023 de nommer en qualité de Directeur
Général et pour une durée indéterminée
Monsieur Florent KESSER demeurant
2D rue des Vosges à 68720 HOCHS-
TATT. Mention sera faite au RCS de
MULHOUSE.

Pour avis.

KARBONEKARBONE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1.500.000 €
Siège social : 68200 MULHOUSE
Le Trident - 32 rue Paul Cézanne
528 894 124 RCS MULHOUSE

Suivant décisions en date du 8 juin 2023
l’associé unique a décidé de nommer en
qualité de Président et pour une durée
indéterminée LTC, société par actions
simplifiée à associé unique au capital de
3.500.000 € dont le siège social est 36
rue Paul Cézanne Le Trident à 68200
MULHOUSE immatriculée au RCS de
Mulhouse sous le n° 815 001 516 dont
le président est Monsieur Claude KES-
SER, et ce en remplacement de Mon-
sieur Claude KESSER.

Pour avis.

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

SCI HUBERTSCI HUBERT
Société civile immobilière

au capital de 360.000.- euros
Siège social : 19, rue des Merles

68400 RIEDISHEIM

Modification du capitalModification du capital
Avis d'augmentation de capital social

Suivant acte reçu par Maître Caroline
PROLONGEAU, Notaire au sein de la
Société Civile Professionnelle dénom-
mée « Olivier FRITSCH et Evelyne
FRITSCH, notaires associés », titulaire
d’un Office Notarial à la résidence de
MULHOUSE (68100), 11, rue du Rhône,
le 1er juillet 2022, enregistré à MUL-
HOUSE, le 21 juillet 2022, bordereau
2022 N 15346, a été effectuée une aug-
mentation de capital social par voie
d’apports en numéraires pour une
somme de 70.000,00 eur et d’apport
immobilier pour une valeur de
289.000,00 eur.
L’ancien capital est de : mille euros
(1 000,00 eur)
Le nouveau capital est de : trois cent
soixante mille euros (360 000,00 eur).
Les modifications statutaires seront pu-
bliées au registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE par l'intermé-
diaire du guichet unique.
Pour avis
Le notaire.

TALASTALAS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 3 Avenue de Paris

68000 COLMAR
851 797 498 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 01 Avril 2023, l'associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social au 125A
route d'Ingersheim 68000 COLMAR à
compter du 01 Avril 2023.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

NOERIANENOERIANE
Société civile immobilière 

au capital de 1 000 €
Siège social (ancien) 

91 Rue de la Grande Armée
68760 WILLER SUR THUR

Nouveau : 37 rue du Vieil Armand 
68760 WILLER SUR THUR

RCS MULHOUSE 752 464 230

L’AGE du 21.06.23 a décidé de transfé-
rer le siège social au 37 rue du Vieil Ar-
mand 68760 WILLER SUR THUR et de
modifier l’article 4 des statuts.
Mention RCS MULHOUSE

FARSFARS
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.500 €
Siège social : 68100 MULHOUSE

5 rue des Franciscains
transféré au 15 avenue de Colmar

68200 MULHOUSE
478 094 378 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes du procès-verbal de l’AGE
du 28/09/2023, la collectivité des asso-
ciés a décidé de transférer le siège social
et de modifier corrélativement l’article «
Siège social » des statuts. A compter de
ce jour, le siège social :
- qui était au 5 rue des Franciscains à
68100 MULHOUSE
- sera désormais au 15 avenue de Col-
mar à 68200 MULHOUSE
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

CK EURO
CHAUFFAGE SARL

CK EURO
CHAUFFAGE SARL

SARL au capital de 8 000,00 €
Siège social : 12 rue de l'Artois

68390 SAUSHEIM
490 634 920 RCS MULHOUSE

Démission gérantDémission gérant
Suivant décisions de l'AGE du
28/09/2023, M. CARMAN Sébastien
demeurant 24 Rue du Rhin, HABSHEIM
(Haut Rhin), a démissionné de ses
fonctions de cogérant.
 Dépôt légal au Greffe du Tribunal Judi-
ciaire (RCS) MULHOUSE.

 Pour avis, la gérance

SCI CK SCI CK 
SCI au capital de 100,00 €

Siège social : 12 rue de l'Artois
68390 SAUSHEIM

880 889 423 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Suivant décisions de l'AGE du
28/09/2023, M. CARMAN Sébastien
demeurant 24 Rue du Rhin, HABSHEIM
(Haut Rhin), a démissionné de ses
fonctions de cogérant.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal Judi-
ciaire (RCS) MULHOUSE.

Pour avis, la gérance

RADIATION
EARL

MARCHAUDON
JEAN-FRANÇOIS

EARL
MARCHAUDON
JEAN-FRANÇOIS

245 route de Soultz
68270 WITTENHEIM

au capital de 120 000 €
RCS Mulhouse 345 028 195

L'associé a décidé la dissolution antici-
pée au 30.09.2023 sa mise en liquidation
et nommé Monsieur MARCHAUDON
Jean-François 245 route de Soultz
68270 WITTENHEIM  liquidateur avec
tous pouvoirs. Toute correspondance
devra être envoyée ou notifiée au siège
de liquidation fixé au siège social. Le
dépôt des actes et pièces sera effectué
au RCS

SCI FARAJSCI FARAJ
Société civile immobilière
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 99 route d’Ingersheim
68000 COLMAR

R.C.S COLMAR 808 441 315

Avis de dissolutionAvis de dissolution
Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31
mai 2023, les associés de la société SCI
FARAJ ont décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du même
jour et ont nommé Monsieur Ouadih
FARAJ, demeurant à 67200 STRAS-
BOURG, 22 rue Goya, en qualité de li-
quidateur pour la durée de la liquidation.
Il a été investi des pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et constater par la suite la
clôture de celle-ci.Le siège de la liquida-
tion est fixé au siège social de la Société.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de COLMAR.

Pour avis.

LES TERRASSES
DU CHATEAU

LES TERRASSES
DU CHATEAU

Société civile immobilière de
construction vente

au capital de 1.000 €
Siège social : 68200 MULHOUSE
Le Trident – 36 rue Paul Cézanne
814 840 674 RCS MULHOUSE

Aux termes d’un acte de décisions una-
nimes des associés en date du 5 sep-
tembre 2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
la société LTS, société par actions sim-
plifiée au capital de 100.000 €, immatri-
culée au RCS de MULHOUSE sous le
n° 489 034 645 et dont le siège social
est situé au 36 rue Paul Cézanne – Le
Trident – 68200 MULHOUSE.
Il a été conféré au liquidateur, pour la
durée de la liquidation, les pouvoirs
prévus par la loi et les statuts et plus
généralement les pouvoirs les plus
étendus pour procéder à la liquidation de
la société et, par conséquent, mener à
bien les opérations sociales en cours,
réaliser les éléments de l'actif social,
payer le passif et répartir le solde entre
les associés en proportion de leurs droits
respectifs.
Le siège de la liquidation reste fixé au 36
rue Paul Cézanne Le Trident à 68200
MULHOUSE où la correspondance et
tous actes et documents relatifs à la li-
quidation devront être adressés et noti-
fiés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis.
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FONDS DE  
COMMERCE

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à COLMAR (Haut-Rhin) du 30
septembre 2023, enregistré au Service
Départemental de l’Enregistrement de
MULHOUSE, le 4 octobre 2023, Dossier
2023 00033375, référence 6804P61
2023 A 02973, la société AB COLMAR,
société à responsabilité limitée au capi-
tal de 126 940 euros, dont le siège social
est Place Scheurer Kestner, 68000
COLMAR, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de COL-
MAR, sous le numéro 824 757 298, a
cédé à la JASON, société par actions
simplifiée au capital de 15 000 euros,
dont le siège social est 18 Avenue de
Hollande, 68110 ILLZACH, immatriculée
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de MULHOUSE, sous le numéro
978 508 737, son fonds de commerce
de restaurant, bar, brasserie avec li-
cence 4, vente à emporter, musique live,
sis et exploité sous l’enseigne « AU
BUREAU » à 68000 COLMAR, Place
Scheurer Kestner, et comprenant no-
tamment la clientèle et l'achalandage y
attachés, la licence 4, le droit au bail des
lieux où le fonds de commerce est ex-
ploité, ainsi que le matériel, le mobilier
d'exploitation, les agencements et ins-
tallations du fonds, et ce, pour un prix
total de UN MILLION TROIS CENT
MILLE EUROS (1.300.000 €), s’appli-
quant aux éléments incorporels pour
HUIT CENT VINGT DEUX MILLE EU-
ROS (822.000 €) et aux éléments cor-
porels pour QUATRE CENT SOIXANTE
DIX-HUIT MILLE EUROS (478.000 €).
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er
octobre 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en
date des publications légales, pour la
validité à l’adresse du fonds vendu, sis
1 Place Scheurer Kestner - 68000 COL-
MAR, et pour la correspondance, à
l’adresse du séquestre, Maître Gaèle
LE BORGNE, Avocat à 75015 PARIS,
14 rue Falguière, où domicile a été élu à
cet effet.
Pour insertion unique

TRANSFORMATION

RADIATION

SCI DU MOULINSCI DU MOULIN
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 152.449,02 €
Siège social : 68210 BRECHAUMONT 

55, rue du Moulin 
428 250 112 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant délibérations de l’assemblée
générale ordinaire en date du 29 juillet
2022, les associés, après avoir entendu
le rapport du Liquidateur, ont :
- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur, Madame
Evelyne ANCEL née POINCOT, et dé-
chargé cette dernière de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Tribunal Judiciaire de Mulhouse –
site Athéna (Greffe du Registre du Com-
merce et des Sociétés).
Pour avis, Le Liquidateur.

CDK CONCEPTCDK CONCEPT
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 68920 WINTZENHEIM 

20 A rue René Schmitt
Siège de liquidation :

68920 WINTZENHEIM
20 A rue René Schmitt

RCS COLMAR 823 097 860

Aux termes d'une décision en date du
03/10/2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel.M. Dietrich KRAUSE,
demeurant 20 A rue René Schmitt -
68920 WINTZENHEIM, associé unique,
exercera les fonctions de liquidateur
pour réaliser les opérations de liquida-
tion et parvenir à la clôture de celle-ci.Le
siège de la liquidation est fixé 20 A rue
René Schmitt - 68920 WINTZENHEIM.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal Judiciaire
de COLMAR, en annexe au RCS.

Pour avis, le liquidateur

ES'TRAVAUXES'TRAVAUX
Sasu au capital de 1000 euros 

28 rue Robert Schuman 
68260 KINGERSHEIM 

Siren 803199702

DissolutionDissolution
Le 15 septembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 15 septembre 2023. M
Aderrahmane CHTINI demeurant 28 rue
Robert Schuman 68260 KINGER-
SHEIM, a été nommé Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au 28 rue
Robert Schuman 68260 KINGER-
SHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de MULHOUSE.

LE CELLIERLE CELLIER
Société à Responsabilité Limitée à

Associé unique
au capital de 7 622,45 euros

Siège de la liquidation :  2A Rue des
Mésanges - 68720 ILLFURTH

Siège social avant liquidation : 4 Rue
des Trois Rois  - 68100 MULHOUSE

SIREN 338 524 820 Immatriculation au
R.C.S. de MULHOUSE

Par décision du 31.01.2023, le liquida-
teur, M. Jacky CLEMENCIN, associé
unique de la société, a présenté son
rapport, approuvé les comptes de liqui-
dation, et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation à effet au
31.01.2023
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
Mulhouse

Le Liquidateur

HOTEL
RESTAURANT

TIVOLI

HOTEL
RESTAURANT

TIVOLI
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 38 112,25 euros

Siège social : 15 avenue de Bâle
68330 HUNINGUE 

Siège de liquidation : 8, quai de la
République, 68330 HUNINGUE 
305 728 917 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Par décision du 31.08.2023, l'associé
unique a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Monsieur Philippe
SCHNEIDER, demeurant 8, quai de la
République, 68330 HUNINGUE, de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion et prononcé la clôture de
la liquidation avec effet au 30 juin 2023,
date d’établissement du compte définitif
de liquidation. Les comptes de liquida-
tion sont déposés au greffe du Tribunal
Judiciaire de MULHOUSE, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés et la Société sera radiée dudit re-
gistre. Pour avis Le Liquidateur

FIDALFIDAL
Société d’avocats

L’ELEPHANT DOREL’ELEPHANT DORE
Société par actions simplifiée en

liquidation au capital de 5 000 euros
Siège social : 1 Impasse des Renards

68220 HEISNGUE
909 898 843 RCS MULHOUSE

AVIS DE LIQUIDATIONAVIS DE LIQUIDATION
Aux termes des décisions de l’associé
unique du 27 septembre 2023, celui-ci,
après avoir entendu le rapport du Liqui-
dateur, a :
- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur, Madame
Sabine DECK demeurant 1 Impasse des
Renards – 68220 HESINGUE et dé-
chargé ce dernier de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du RCS de MULHOUSE.

Pour avis

LENYS CONSEILSLENYS CONSEILS
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
au capital de 1.000 Euros
7D Rue des Bonnes Gens

68000 COLMAR
RCS COLMAR 831 038 799

Par décisions en date du 30 Septembre
2023 l’Associé Unique, a approuvé les
comptes définitifs au 31 Juillet 2023,
déchargé Monsieur Guillaume LENYS
de son mandat de liquidateur, donné à
ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du 30 Septembre 2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du COLMAR.
Pour avis, le liquidateur

LOGISTOCKLOGISTOCK
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 1.600 €

Siège social : 68190 ENSISHEIM
1 route d’Ungersheim

507 673 952 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions collectives du
29 septembre 2023, les associés ont :
-  approuvé les comptes de liquidation
arrêté au 30 juin 2023,
-  donné quitus au Liquidateur, Monsieur
Rémi ALLEMANN demeurant à 68720
LUEMSCHWILLER - 9, rue Chapelle et
déchargé ce dernier de son mandat ;
-  prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Mention sera faite au RCS de Colmar.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

LUMAXLUMAX
Société à responsabilité limitée en

Liquidation
au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 43 rue de Saint-Louis,
68330 HUNINGUE

Siège de Liquidation : 43 rue de Saint-
Louis, 68330 HUNINGUE

399 844 711 – RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'assemblée générale extraordinaire
des associés de la société LUMAX, so-
ciété à responsabilité limitée en liquida-
tion au capital social de 7 622,45 euros
avec siège social 43 rue de Saint-Louis,
68330 HUNINGUE et siège de liquida-
tion au 43 rue de Saint-Louis, 68330
HUNINGUE, immatriculée au R.C.S. de
MULHOUSE sous le n°399 844 711,
réunie en date du 31/07/2023, a ap-
prouvé le bilan et les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur de sa
gestion et constaté la clôture de liquida-
tion et la disparition de la personnalité
morale de la société à compter du
31/07/2023.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.
Pour avis et mention
Le Liquidateur

TRANSHYGIENETRANSHYGIENE
Sàrl en liquidation

au capital de 28 000 €
8 Rue des Boulangers

68000 COLMAR
RCS COLMAR TJ 331 457 432

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 30 septembre 2023, les associés
ont :
- approuvé les comptes définitifs de li-
quidation au 30 septembre 2023,
- procédé à la répartition du solde de li-
quidation,
- mis fin au mandat de liquidateur,
- constaté la clôture de liquidation.
La société sera radiée du registre du
commerce et des sociétés de COLMAR.

Pour avis et mention
Le Liquidateur.

SOCIÉTÉ FLORIGAZSOCIÉTÉ FLORIGAZ
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

Au capital de  100.000 €
Siège social : 7, route de Colmar

68500 Guebwiller
inscrite au RCS Colmar B 879 691 699

L'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés réunie le 4 octobre 2023 a
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 30 septembre 2023
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel en conformité des
dispositions statutaires et des articles L
237-1 et L 237-13 du Code du Com-
merce pour cause de cessation d’acti-
vité.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
Madame CHAISE Céline, Demeurant 34
rue de l’église à BERGHOLTZ (68500).
Et lui a conféré les pouvoirs les plus
étendus pour terminer les opérations
sociales en cours, réaliser l’actif, acquit-
ter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé au 7,
route de Colmar à GUEBWILLER. C’est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de commerce de COLMAR.

SYSTEME
MENUISERIES

ET STRUCTURES

SYSTEME
MENUISERIES

ET STRUCTURES
Société par actions simplifiée 

au capital de 4120,00 €
Siège social : 12 rue Saint Gilles

68500 WUENHEIM
R.C.S. COLMAR TJ 391 819 570

Avis de liquidationAvis de liquidation
Aux termes des délibérations de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 30 septembre 2023, la collecti-
vité des associés a approuvé les
comptes de liquidation et donné quitus
de sa gestion au liquidateur et prononcé
la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de COLMAR.

Pour avis,

AS SPORT
CONSULTING

AS SPORT
CONSULTING

Société par actions simplifiées
au capital de 1 000 euros

Siège social : 13 Rue
SCHLUMBERGER
68100 MULHOUSE

829 336 510 RCS Mulhouse

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 30
juin 2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 30 juin 2023 et sa mise en
liquidation.
L'assemblée générale susvisée a
nommé comme liquidateur Anthony
BASSO, demeurant 38 Rue Robert SI-
MON 68100 MULHOUSE avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 38 Rue
Robert SIMON 68100 MULHOUSE,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront êtres notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SAVEURS ET
COULEURS

SAVEURS ET
COULEURS

Société à Responsabilité Limitée 
en liquidation

Au capital de 5 000 euros
Siège : 8 rue des Vosges 

68700 ASPACH MICHELBACH
Siège de liquidation : 

8 rue des Vosges
68700 ASPACH MICHELBACH 
812874980 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 septembre 2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Marie-Odile STAHL, demeurant 8
rue des Vosges 68700 ASPACH MI-
CHELBACH, pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 8 rue
des Vosges 68700 ASPACH MICHEL-
BACH. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de MULHOUSE, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis Le Liquidateur

suite

PICTURALPICTURAL
Société à responsabilité limitée

Transformée en société 
par actions simplifiée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 

21 rue du Cardinal Mercier
68000 COLMAR

RCS COLMAR 329 532 907

Aux termes des décisions unanimes du
18/09/2023, les associés ont décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 8 000euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions, à l'exception de la
cession aux associés, doit être autorisée
par la Société.
Monsieur Jean-Marc HEDOIN, gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Mon-
sieur Jean-Marc HEDOIN, demeurant
21 rue du Cardinal Mercier – 68000
COLMAR
DIRECTEUR GENERAL : Madame
Christine HEDOIN, demeurant 21 rue du
Cardinal Mercier – 68000 COLMAR
Pour avis, le président

CITIL
COUVERTURES

CITIL
COUVERTURES
Société par actions simplifiée

unipersonnelle 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 3 rue de Hyde
68000 COLMAR

811 377 399 RCS COLMAR

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
TRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du 13
juillet 2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
à responsabilité limitée unipersonnelle
à compter de ce jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, sa durée et les dates d'ouverture et
de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par M. Selim CITIL.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la
Société est gérée par :  M. Selim CI-
TIL, demeurant 34 rue de la Haute-Marne
68320 PORTE DU RIED.
TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
Aux termes d'un procès-verbal du 13
juillet 2023, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social au 34 rue de la
Haute-Marne 68320 PORTE DU RIED.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Saisissez vos annonces en ligne
GAIN DE TEMPS
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DEVIS À LA SAISIE
AVANTAGES COMMERCIAUX

Tél : 03 89 20 98 50 · annonce@phr.fr

NOTAIRES, AVOCATS,  
EXPERTS-COMPTABLES

PUBLIEZ 
VOS ANNONCES
LÉGALES

DANS RENDEZ-VOUS 
SUR :

WWW.PHR.FR



Annonces légales phr.fr  I  Vendredi 13 octobre 2023 39

APPEL À CANDIDATURES

La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 02/11/2023 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Haut-Rhin, 18 Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 
03.89.43.24.67 ou par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des complé-
ments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départemental du 
Haut-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la 
commune et les références cadastrales sur leur demande.

BENDORF
04 0081  SAPET 10 a 01 ca Terres NC 
HEIDWILLER
01 0074  AU 70 a 80 ca Prés A 
01 0076  AU 51 a 40 ca Prés A 
10 0068  EIGSTERFELDELE 80 ca Vignes N 
10 0097  IM BERGLE 2 a 45 ca Prés N 
10 0103  IM BERGLE 3 a 00 ca Vignes N 
ILLFURTH
02 0443  HOHRAIN 10 a 99 ca Terres A 
02 0456  HOHRAIN 26 a 40 ca Prés A 
02 0457  HOHRAIN 46 a 60 ca Prés A 
04 0061  MITTLERER BUEHL 87 a 23 ca Prés A *
MASEVAUX-NIEDERBRUCK (vente indissociable des terrains et bâtiments  
d’habitation et d’exploitation – procès verbal d’arpentage en cours)
08 0009 J WEIHERMATTEN 5 a 87 ca Terres A 
08 0009 K WEIHERMATTEN 2 ha 16 a 83 ca Prés A 
08 0009 L WEIHERMATTEN 19 a 27 ca Vergers A 
08 0059  BUTSCHSFELD 10 a 05 ca Prés A 
08 0060 J BUTSCHSFELD 89 ca Terres A 
08 0060 K BUTSCHSFELD 1 a 05 ca Prés A 
08 0061 J BUTSCHSFELD 1 a 01 ca Terres A 
08 0061 K BUTSCHSFELD 1 a 11 ca Prés A 
08 0062  BUTSCHSFELD 3 a 39 ca Terres A 
08 0063  BUTSCHSFELD 25 a 31 ca Prés A 
SPECHBACH
31905 0193 HOHRAIN 2 ha 40 a 51 ca Terres A *
WATTWILLER
06 0033  WECKENBERG 6 a 97 ca Vignes A 
06 0034  WECKENBERG 13 a 32 ca Vignes A 
WINKEL
A 0949  REBEN 22 a 48 ca Prés NC 
* Parcelles louées

La SAFER Grand-Est propose, sans engagement de sa part, la location sous forme 
de Convention d’Occupation Provisoire et Précaire (C.O.P.P.) de tout ou partie des 
biens désignés.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 02/11/2023 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Haut-Rhin, 18 Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 
03.89.43.24.67 ou par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des complé-
ments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départemental du 
Haut-Rhin ou au siège de la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la 
commune et les références cadastrales sur leur demande.

COLMAR
IZ 0072  HENKEISEN 3 ha 53 a 75 ca Terres A 
KP 0068  STUTAU 48 a 80 ca Terres A 
KP 0167  STUTAU 2 ha 78 a 70 ca Terres A 

SAFER GRAND EST

ASSOCIATIONS
TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE

DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 27/09/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de COLMAR N°AMALIA : A2023COL000113
L'association : Asso Shibari Alsace 
Ayant son siège : 18 rue des Moulins 68000
COLMAR. Les statuts ont été adoptés le :
08/07/2023. L'association a pour objet :
Rendre accessible de façon inclusive l'art
traditionnel japonais des nœuds et des
cordes communément appelé "shibari" ou
"kinbatu". Permettre et favoriser une pra-
tique sécurisée des cordes afin d'éviter
toute forme d'accident physique et/ou
moral des pratiquants. La direction se
compose de: Présidente : Mme TEI-
CHERT Sandrine. Secrétaire: Mme MAR-
CHAL Julienne. Trésorière: Mme REBERT
Emilie

Association CFS FNMNS 68 Association CFS FNMNS 68 
 244 route de la Schlucht

68140 SOULTZEREN

Dissolution associationDissolution association
Par décision de l’Assemblée Générale
en date du 02/05/2023, il a été décidé de
dissoudre l’association citée ci-dessus.
A été nommé liquidateur : KEMPF Eric,
2 Eichwaeldle 68140 Soultzeren. Les
créanciers sont invités à faire connaître
leurs prétentions au domicile du ou des
liquidateur(s) désignés avant l’expiration
d’une année à compter de la présente
publication de dissolution.

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 09/10/2023 Au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de GUEBWILLER N°AMALIA :
A2023GUE000076 L'association : As-
sociation des Tournesols Ayant son
siège : 33 rue de Tournesols 68127 NIE-
DERHERGHEIM. Les statuts ont été
adoptés le : 07/07/2023. L'association a
pour objet : Créer des liens d'amitié et or-
ganiser des activités en faveur de tous les
habitants du secteur. La direction se com-
pose de: Président: M HEGY Samuel.
Vice-Président: M MAURER Patrick. Tré-
sorier: M ZEMB Loïc. Secrétaire: M FURS-
TOSS Matthieu. Secrétaire adjoint: M
OESCH Etienne

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
GUEBWILLER

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 09/10/2023 Au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de GUEBWILLER N°AMALIA :
A2023GUE000080 L'association: Les
Verrückti Ayant son siège: 10 rue des
Saules 68740 BLODELSHEIM. Les sta-
tuts ont été adoptés le: 11/07/2023. L'as-
sociation a pour objet: Groupe carnava-
lesque. La direction se compose de: Pré-
sident: M Fricker Sébastien. Trésorière:
Mme Bruzzese Lisa. Secrétaire: Mme
Naegelin Pauline. Vice-Président: M Deh-
linger Arnaud

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS
Maître Virginie KLEINMaître Virginie KLEIN

Notaire associé 
de la Société Civile

Professionnelle dénommée 
« Arnaud OBRINGER et

Virginie KLEIN »
15 rue de Bâle

68210 DANNEMARIE
Tél 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE le 29 septembre 2023 Monsieur 
Jean-Claude BUBENDORF et Madame
Geneviève PETER son épouse, demeu-
rant à ASPACH (68130) 78 rue de Thann
mariés à la mairie de HIRSINGUE (68560)
le 1er août 1986 sous le régime de la com-
munauté de biens réduite aux acquêts à
défaut de contrat de mariage, ont adoptés
pour l'avenir le régime de la communauté
universelle avec clause d' attribution totale
au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis.
Virginie KLEIN, notaire.

Maître Nicolas PRATMaître Nicolas PRAT
Notaire

40 RUE DU MOENCHSBERG
68100 MULHOUSE

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Nicolas
PRAT, Notaire à la Résidence de MUL-
HOUSE, 40 Rue du Moenchsberg,
CRPCEN 68021, le 29 septembre 2023,
a été conclu le changement de régime
matrimonial portant adoption de la
COMMUNAUTE DE BIENS UNIVER-
SELLE entre : Monsieur Yanick Sven
Yves POISSON, ingénieur électrique, et
Madame Sandra Iole SARDARA, ges-
tionnaire de contrat, demeurant ensemble
à LUTTERBACH (68460) 22 rue Kleindorf.
Monsieur est né à ORLEANS (45000) le
15 octobre 1970, Madame est née à
BELFORT (90000) le 10 octobre 1972.
Mariés à la mairie de RAEDERSHEIM
(68190) le 26 juillet 2008 sous le régime
de la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable. Tous deux
de nationalité française. Résidents au
sens de la réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547du 28 novembre 2016

Par testament olographe en date du 28
novembre 2012, Madame Gérardine
Marie Louise RIBER, demeurant à FELD-
KIRCH (68540), 54 rue Principale et rési-
dant en dernier lieu à BOLLWILLER
(68540), 4 rue de la Synagogue,Rési-
dence d’Argenson, née à MULHOUSE
(68100), le 28 août 1933, décédée à
BOLLWILLER (6840), le 06 mars 2023 a
institué un légataire universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a été déposé au rang des minutes
de Me Marie BAREISS, notaire à
SOULTZ, 15 Place de la République,
suivant procès-verbal de dépôt et de
description de testament du 11 sep-
tembre 2023, et dont la copie authen-
tique a été réceptionnée par le greffe du
Tribunal de Proximité de GUEBWILLER,
le 14 septembre 2023.
Les oppositions à l’exercice des droits
des légataires pourront être formées par
tout intéressé auprès de Me Marie BA-
REISS, notaire à 68360 SOULTZ 15
Place de la République, chargée du rè-
glement de la succession, dans le mois
suivant la réception par le greffe du Tri-
bunal, de la copie de ce testament.

Pour avis.
Me Marie BAREISS

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Sara WAL-
TROWSKI, notaire à COLMAR, le 5
octobre 2023, M. Pierre-Paul ECK et
Mme Pascale KLEIN, dmt à COLMAR,
5 clos des Mûriers, mariés à la Mairie de
COLMR (68), sous le régime de la com-
munauté universelle de biens aux
termes du contrat de mariage reçu par
Me Jacques GEISMAR, alors notaire à
COLMAR, le 2 juin 1989, ont modifié la
convention matrimoniale contenue dans
leur contrat de mariage.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
de commissaire de justice, à Me Magali
MULHAUPT, notaire à COLMAR, 8
Place de la Gare.
En cas d'opposition, les époux devront
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

Maître Nathalie GEISMAR-
WISS

Maître Nathalie GEISMAR-
WISS

Notaire associé de la SCP
Benoît KNITTEL, Nathalie

GEISMAR-WISS et Laurent
MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Paul Bernard MEYER et Ma-
dame Brigitte SIMON, demeurant en-
semble à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
(68127) 11 rue des Platanes.
Mariés à la mairie de COLMAR (68000)
le 17 juin 1977 sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts régi par les articles 1400 et sui-
vants du Code civil, aux termes du
contrat de mariage reçu par Maître Albert
REMOND, alors notaire à COLMAR
(68000), le 10 mai 1977.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-WISS, en date du 20 septembre
2023, Monsieur Paul Bernard MEYER et
Madame Brigitte SIMON ont adopté pour
l'avenir le régime de la communauté
universelle de biens avec attribution to-
tale de la communauté de biens au sur-
vivant d’eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice à
l’Office Notarial, où domicile est élu. En
cas d'opposition, les époux pourront
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
de Grande Instance de COLMAR.
Pour avis : Me Nathalie GEISMAR-
WISS, Notaire.

POLE HABITAT
ALSACE

POLE HABITAT
ALSACE

Vente maisonVente maison
COLMAR SAINTE-MARIE
-4 rue Baldé, maison jumelée des 2 côtés
des années 1930, env. 71m², 5 pièces,
composée au RDC d’un séjour, d’une
cuisine indépendante avec un accès
vers le jardin, à l’étage : de 2 chambres,
d’une salle d’eau avec douche et toi-
lettes et aux combles de 2 chambres en
enfilade, un sous-sol, grand jardin,
chauffage au gaz, en bon état. DPE E.
150 000 €.
Vente soumise aux articles L 443-11 et
suivants du CCH, aux articles R. 443-12
et suivants du CCH ainsi qu’aux articles
D. 443-12-1 et suivants du CCH.
Remise des offres d’achat au plus tard
le 06/11/2023.
Visites sur RDV du lundi au vendredi de
8h30 à 17h.
Fanny DARD
f.dard@polehabitat-alsace.fr
ou Sandra FEHLMANN
s.fehlmann@polehabitat-alsace.fr

SCP "Pierre-Yves THUET et
Capucine HERZOG,

SCP "Pierre-Yves THUET et
Capucine HERZOG,
Notaires associés"
3 Porte du Miroir

68100 MULHOUSE
Tél 03 89 36 51 36

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI

D’OPPOSITION

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI

D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Suivant testament olographe en date du
26 février 1993,
Madame Jeanne Marguerite BRINS-
TER, en son vivant en son vivant agent
hospitalier en retraite, demeurant à PFAS-
TATT (68120) 2 rue des Blés, née à SALM-
BACH (67160), le 21juin 1928, veuve de
Monsieur Jean Charles BELTZUNG et
non remariée, de nationalité française,
décédée à PFASTATT (68120) (FRANCE),
le 16 mai 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Capucine HERZOG, Notaire associé de
la Société Civile Professionnelle «
Pierre-Yves THUET et Capucine HER-
ZOG, notaires associés», titulaire d’un
Office Notarial à MULHOUSE (Haut-
Rhin), 3 Porte du Miroir, le 29 septembre
2023, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Christophe
CHAUVIN, notaire à MULHOUSE
(68100) 4 Porte du Miroir, référence
CRPCEN : 68023, dans le mois suivant
la réception parle greffe du tribunal judi-
ciaire de MULHOUSE de l’expédition du
procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Maître Béatrice KOMOK-
GEISMAR

Maître Béatrice KOMOK-
GEISMAR

Notaire au sein de la SCP
Benoît KNITTEL, Nathalie

GEISMAR-WISS et Laurent
MATTIONI

5, boulevard du Champ
de Mars - BP 60248

68005 COLMAR CEDEX
Tél 03 89 41 25 65

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Informations concernant les époux :
Monsieur Marcel Gabriel MALLETTE,
retraité, et Madame Francine Marguerite
BAUMANN, retraitée, demeurant en-
semble à HORBOURG-WIHR (68180) 15,
rue de Gaschney. Monsieur est né à
FRIEDRICHSHAFEN (ALLEMAGNE) le
11 novembre 1952, Madame est née à
COLMAR (68000) le 28 janvier 1952.
Mariés à la mairie de ALGOLSHEIM
(68600) le 9 mai 1975 sous le régime de
la communauté d'acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-WISS, notaire associé de la SCP «
B. KNITTEL, N. GEISMARWISS et L.
MATTIONI » à COLMAR (68000) 5
boulevard du Champ de Mars, en date
du 6 octobre 2023, M. et Mme Marcel
MALLETTE — Francine née BAUMANN
ont adopté pour l'avenir le régime de la
communauté universelle de biens avec
clause d'attribution de la communauté
au survivant d'eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l'Office Notarial de Me Benoît
KNITTEL, notaire associé à 68000
COLMAR — 5 boulevard du Champ de
Mars, où domicile est élu. En cas d'op-
position, les époux pourront demander
l'homologation du changement de ré-
gime matrimonial au Tribunal Judiciaire
de COLMAR.

Pour avis :
Me Nathalie GEISMAR-WISS,

notaire associés.

Avis d'envoi en possessionAvis d'envoi en possession
Date d'établissement du procès-verbal
d'ouverture du testament : 19 septembre
2023. Défunt : HERRO (Arlette Marie
Madeleine) veuve JELSCH. Date et lieu de
naissance : 20 octobre 1955 à Ligsdorf
(68480). Date et lieu du décès : 24 juillet
2023 à Colmar (68000). Adresse : 53, rue
Du Calvaire, 68480 Ligsdorf. Notaire
chargé de la succession : PICHELIN (Re-
naud). Adresse : SELARL PICHELIN-
TACZANOWSKI, 3C, rue Eugène Claret,
BP 33, 90101 Delle. Le défunt a institué un
(ou des) légataire(s) universel(s). L'oppo-
sition est formée auprès du notaire chargé
de la succession dans les conditions de
l'article 1007 du code civil.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE

UNIVERSEL
DÉLAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
04 mai 2023, Madame Yvette CASSIN,
retraitée, demeurant à ROUFFACH
(68250) 5 rue des Bonnes Gens. Née à
ROUFFACH (68250) le 20 décembre
1957, Liée par un pacte civil de solidarité
avec Monsieur Pierre Louis UGOLINI, aux
termes d’un acte reçu par le notaire sous-
signé le 3 Mai 2023, répt N° 50 123. De
nationalité française. Décédée à COLMAR
le 13 juillet 2023. A consenti un legs à ca-
ractère universel.
 Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Jean-Marc HASSLER, Notaire
associé de la Société Civile Profession-
nelle « Jean-Marc HASSLER et Frédéric
HASSLER, Notaires Associés », titulaire
d’un Office Notarial à WITTELSHEIM,
14, rue du Parc, le 13 septembre 2023,
duquel il résulte que le légataire remplit
les conditions de leur saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Jean-Marc
HASSLER, notaire à WITTELSHEIM
(68310) 14 rue du Parc, référence CRP-
CEN : 68048, dans le mois suivant la
réception par le greffe du tribunal de
proximité de GUEBWILLER de l’expédi-
tion du procès-verbal d’ouverture du
testament et copie de ce testament.
En cas d’opposition, les légataires se-
ront soumis à la procédure d’envoi en
possession.

Maître Jean-Marc HASSLER

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification du
régime matrimonial par :
Monsieur Daniel Michel MUNSCHY,
peintre en retraite, et Madame Claudine
Marie Lucie LORCIN, hôtesse d'accueil
en retraite, demeurant ensemble à SAINT-
LOUIS (68300), 44 rue Pierre de Barbier.
Mariés sous le régime de la COMMU-
NAUTE DE BIENS REDUITE AUX AC-
QUÊTS à défaut de contrat de mariage
préalable à leur union célébrée à la
Mairie de SAINT-LOUIS (Haut-Rhin), le
04 mai 1979.
Modification opérée : adoption du régime
de la communauté universelle tel qu'il
est prévu à l'article 1526 du Code civil.
Notaire rédacteur de l'acte : Maître Alain
WALD, notaire à 68330 HUNINGUE, 4
rue de Village-Neuf.
Date de l'acte : 02 octobre 2023.
Les oppositions éventuelles doivent être
faites auprès du notaire rédacteur de
l'acte à l'adresse mentionnée ci-dessus.

POUR AVIS
Me Alain WALD, Notaire.

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

Notaires associés
10 Avenue de Gaulle
68150 RIBEAUVILLE

Tél 03 89 73 60 51

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Selon acte reçu par Maître Jean-Paul
ZOBLER, notaire à RIBEAUVILLE, le 06
octobre 2023, Monsieur Christophe
Gérard GSELL et Madame Calmen
WANTZ, demeurant à JEBSHEIM (68320),
2 rue de riedwihr, mariés à la mairie de
JEBSHEIM (68320), le 31 août 1994, sous
le régime légal de la communauté de biens
réduite aux acquêts aux termes d'un
contrat de mariage reçu par Maître Hubert
PREISMANN, alors notaire à JEBSHEIM
(68320), le 08 juillet 1994, ont adopté pour
l'avenir la communauté universelle de
biens tel qu'il est prévu à l'article 1526 du
Code Civil.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, à Maître Jean Paul
ZOBLER, notaire associé à RIBEAU-
VILLE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
de Grande Instance.

Pour avis :
Jean-Paul ZOBLER, notaire.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Cession de fonds de
commerce - Fin de la

location gérance

CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de
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Cession de fonds de
 commerce - Fin de la

location gérance
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 16 septembre 2023, enregis-
tré au Service Départemental de l’Enre-
gistrement de MULHOUSE, le 2 octobre
2023, Dossier 2023 00032937, réfé-
rence 6804P61 2023 A 02942, Madame
Monique WININGER née JAEGER,
demeurant à 68220 HAGENTHAL-LE-
BAS, 2 rue de la Paix, Madame Nathalie
WININGER, demeurant à 68220 HA-
GENTHAL-LE-BAS, 4 rue Lertzbach et
Monsieur Olivier WININGER, demeu-
rant 68220 HAGENTHAL-LE-BAS, 98 B
rue Hofacker, agissant solidairement
entre eux en qualité de co-indivisaires
au titre de la succession de Feu Mon-
sieur André WININGER, ont cédé à la
société TELE-COLOR, société à res-
ponsabilité limitée au capital de 8 000
euros, avec siège social à 68330 HU-
NINGUE, 1 Allée des Artisans, immatri-
culée au R.C.S. de MULHOUSE sous le
numéro 352 140 511, un fonds de com-
merce d’achat vente, installation et ré-
paration de télévisions, antennes, ra-
dios, caméras, et électroménager, sis à
68300 SAINT-LOUIS, 24 rue de Mul-
house, sous l’enseigne « TELE-COLOR
», et ce moyennant le prix de 140 000
euros, s’appliquant en totalité aux élé-
ments incorporels.
L’entrée en jouissance a été fixée au 1er 
mars 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues sous peine de forclusion dans les
dix jours de la dernière en date des pu-
blications légales, à l’adresse du nou-
veau siège social de la société TELE-
COLOR à 68330 HUNINGUE, 1 Allée
des Artisans, où domicile a été élu à cet
effet.
La location-gérance consentie en date
du 1er octobre 1989 par Monsieur André
WININGER à la société TELE-COLOR,
portant sur le fonds, objet de la vente
susvisée, qui avait pris effet au 1er oc-
tobre 1989 a ainsi pris fin au 1er mars
2023.
Pour insertion unique

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de
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Suivant acte reçu par Maître Nathalie
STARCK, Notaire titulaire d’un Office
Notarial à BELFORT, 7, Avenue du Ma-
réchal Foch, le 30 septembre 2023,
enregistré au SIE de BELFORT, le 03
octobre 2023, dossier 2023 00009711,
ref 9004P01 2023N00903, la société à
responsabilité limitée AUPHIZIS, au
capital de 1000 €, dont le siège est à
MULHOUSE (68200) 130 rue de la Mer
Rouge, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE sous le numéro 452422538 a
cédé à la société par actions simplifiée
FREFIBU au capital de 5.000 €, dont le
siège est à MULHOUSE (68200),
130rue de la Mer Rouge immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de MULHOUSE sous le numéro
977963529, le fonds de commerce de
restaurant, restaurant rapide, pizzeria,
sandwicherie, sis et exploité à MUL-
HOUSE (68200) 130, rue de la Mer
Rouge, connu sous l’enseigne « LE
PETIT RESTO DE LA MER ROUGE »,
pour l’exploitation duquel la SARL AU-
PHIZIS est immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le numéro 452422538,
moyennant le prix de CENT MILLE EU-
ROS (100.000,00 €),s’appliquant aux
éléments incorporels à hauteur de
87.110,00 € et aux éléments corporels à
hauteur de 12.890,00 €. Le cessionnaire
est propriétaire du fonds vendu à comp-
ter du jour de la signature de l’acte et en
a la jouissance à compter du même jour.
Les oppositions seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la
publication de la cession au BODACC,
au siège de la SELARL STARCK JF, 6,
rue de la lisière (68100)MULHOUSE, où
domicile a été élu à cet effet. Pour la
correspondance et le renvoi des pièces,
domicile est élu chez Maître Nathalie
STARCK, notaire à BELFORT (90000) 7
Avenue du Maréchal Foch.

Pour unique insertion
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La Chambre Commerciale a, par juge-
ment en date du 27 septembre 2023,
prononcé le redressement judiciaire de
la S.A.R.L (à associé unique) ALSA-
PLAST TEAM, fabrication, installation,
montage, maintenance de pièces et
matériels techniques, de tout matériel
chaudronnéen matière plastique et
composite, de tuyauterie plastique, de
matériels métalliques et l'installation de
machines mécaniques et équipement,
11 rue des Fabriques 68470 Husseren-
Wesserling, RCS Mulhouse 751 166 091
(12B437)
- fixé provisoirement la date de cessation
des paiements au 31 août 2023;
- désigné la Selarl AJAssociés, 38 rue
Jean Mieg 68100 MULHOUSE en qua-
lité d'administrateur avec mission d'as-
sistance ;
- désigné la Selarl MJ AIR, 21 rue du
Printemps 68100 Mulhouse, mandataire
judiciaire;
Les créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC la liste de leur créances et
les pièces justificatives. Ce délai est
augmenté de deux mois pour les créan-
ciers domiciliés hors de France métro-
politaine.

Le Greffier

CASI 68CASI 68
Société par Actions Simplifiée 
au capital de €. 1 000.000, -
Ancien siège social : 68100
MULHOUSE – 10 rue Victor
Schoelcher, Zac des Collines
Nouveau siège social : 90340

CHEVREMONT – 2 rue sur la Goutte
RCS BELFORT 501 578 900

AVIS DE TRANSFERT DE
SIEGE COMPLEMENTAIRE
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AVIS DE TRANSFERT DE
 SIEGE COMPLEMENTAIRE
Suite à la parution dans le journal d’an-
nonces légales LE PAYSAN DU HAUT-
RHIN du 8 septembre 2023 concernant
le transfert du siège social de la société
CASI 68, dont la présidence est assurée
par Monsieur Antonio CASIMIRO, qui a
le pouvoir d’engager la société, il
convient de compléter ladite parution par
les mentions suivantes :
La société fera l’objet d’une radiation
auprès du Registre du Commerce et des
Sociétés de MULHOUSE et d’une ré-
immatriculation auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés de BEL-
FORT.
Pour avis et mention
Monsieur Antonio CASIMIRO, Président
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